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Organe subsidiaire de mise en œuvre 
Cinquante et unième session 

Madrid, 2-9 décembre 2019 

Point 11 de l’ordre du jour 

Questions relatives aux pays les moins avancés 

  Questions relatives aux pays les moins avancés 

  Projet de conclusions présenté par le Président 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a pris note avec satisfaction du rapport 

de la trente-sixième réunion du Groupe d’experts des pays les moins avancés (ci-après le 

Groupe d’experts)1, tenue à Nairobi du 27 au 30 août 2019. 

2. Le SBI a également pris note avec satisfaction du bon déroulement de l’atelier de 

formation sur les plans nationaux d’adaptation (PNA), tenu à Nairobi du 2 au 6 septembre 

2019 à l’intention des pays les moins avancés (PMA) qui débutent le processus visant à 

formuler et réaliser des PNA2. 

3. Le SBI a remercié le Gouvernement kényan et au Programme des Nations Unies 

pour l’environnement d’avoir accueilli respectivement la réunion et l’atelier susmentionnés. 

4. Le SBI a exprimé sa gratitude au Groupe d’experts et au secrétariat d’avoir apporté 

un appui aux PMA et d’avoir continué à coordonner les activités d’appui avec les 

organisations compétentes. 

5. Le SBI a pris note des préparatifs en cours pour l’Expo PNA, qui doit avoir lieu du 

30 mars au 3 avril 2020 à Gaborone, et a invité les Parties et les organisations compétentes 

à participer à cette manifestation et à aider le Groupe d’experts à l’organiser. 

6. Le SBI a noté qu’au 3 décembre 2019, quatre des 17 PNA présentés par les pays en 

développement provenaient des PMA. 

7. Le SBI a également noté qu’au 3 décembre 2019, 16 des 83 propositions reçues de 

pays en développement visant à accéder aux ressources financières du Programme d’appui 

à la planification et aux activités préparatoires du Fonds vert pour le climat en vue de la 

formulation de PNA, qui avaient été approuvés par le secrétariat du Fonds mondial ou qui 

étaient sur le point de l’être, émanaient de PMA3. 

8. Le SBI a noté en outre qu’au 3 décembre 2019, 29 des 83 propositions mentionnées 

au paragraphe 7 ci-dessus avaient reçu un financement du Fonds vert pour le climat, et que 

10 parmi celles-ci émanaient de PMA4. 

  

 1 FCCC/SBI/2019/16. 

 2 Voir http://napexpo.org/workshops/nairobi. 

 3 Voir le document FCCC/SBI/2019/INF.15, tableau 4, et la présentation du secrétariat du Fonds vert 

pour le climat, à l’adresse https://unfccc.int/sites/default/files/resource/gcfpresentationledsideevent.pdf. 

 4 Voir la note de bas de page 3 ci-dessus. 
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9. Le SBI a noté avec satisfaction les annonces de contributions financières au Fonds 

pour les PMA5, faites par les Gouvernements allemand, danois, néerlandais et suédois 

pendant le Sommet des Nations Unies sur l’action pour le climat de 2019, pour un montant 

total de 160 millions de dollars É.-U., par le Gouvernement canadien pendant le Sommet du 

Groupe des 7 de 2019, pour un montant de 7,5 millions de dollars canadiens, et par le 

Gouvernement belge, pour un montant de 16,6 millions, et a sollicité des contributions 

supplémentaires au Fonds. 

10. Le SBI a également pris note avec satisfaction de la collaboration en cours du 

Groupe d’experts avec le Comité de l’adaptation, d’autres organes constitués au titre de la 

Convention, des partenaires du programme de travail de Nairobi sur les incidences des 

changements climatiques et la vulnérabilité et l’adaptation à ces changements et un grand 

nombre d’organisations, d’organismes et de centres et réseaux régionaux, et a encouragé la 

poursuite de cette collaboration. 

11. Le SBI a prié le Groupe d’experts d’examiner les moyens d’accroître l’accessibilité 

et la transparence de ses réunions et de l’information sur ses activités au titre du plan de 

travail, en tenant compte du règlement intérieur et des pratiques des autres organes 

constitués, selon qu’il conviendra, et d’inclure dans le rapport sur sa trente-septième 

réunion, pour examen à la cinquante-deuxième session du SBI (juin 2020), des informations 

sur la suite donnée à ce mandat. 

12. Le SBI a accueilli avec satisfaction les travaux menés par le Groupe d’experts dans 

le cadre de l’initiative des PNA ouverts6 pour les PMA qui débutent le processus visant à 

formuler et réaliser des PNA, et a invité les Parties et les organisations compétentes à 

appuyer cette initiative afin d’aider ces PMA. 

13. Le SBI a pris note des progrès accomplis par le Fonds vert pour le climat pour 

renforcer la procédure permettant d’obtenir un appui à la formulation et à la réalisation des 

PNA et a remercié le Comité de l’adaptation et le Groupe d’experts de leur collaboration 

avec le Fonds vert pour le climat à cet égard. 

14. Le SBI a pris note des difficultés et des complications auxquelles les PMA se 

heurtent pour accéder aux ressources financières du Programme d’appui à la planification et 

aux activités préparatoires du Fonds vert pour le climat au titre de la formulation de PNA, 

en particulier en ce qui concerne la présentation et l’examen des propositions de projets à 

financer. 

15. Le SBI a invité les partenaires d’exécution du Programme d’appui à la planification 

et aux activités préparatoires du Fonds vert pour le climat au titre de la formulation des 

PNA à redoubler d’efforts pour aider les PMA à atteindre l’objectif visant à accélérer la 

soumission de propositions au titre dudit Programme au Fonds vert pour le climat. 

    

  

 5 Voir le document du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) publié sous la cote 

GEF/LDCF.SCCF.27/Inf.02 à l’adresse http://www.thegef.org/sites/default/files/council-meeting-

documents/EN_GEF.LDCF_.SCCF_.27.Inf_.02_LDCF%20Trustee%20Report.pdf, et les 

renseignements complémentaires communiqués par le secrétariat du FEM au 7 décembre 2019. 

 6 Voir https://unfccc.int/sites/default/files/resource/opennapbrief.pdf. 
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